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Le 4 juin, 2010
Rick Doucet
Ministre des pêches du Nouveau Brunswick 

Fredericton, NB


Objet : Position au Comité permanent sur les pêches et programme de restructuration de homard
Monsieur le ministre Doucet,
C’est avec grande appréhension que nous avons lu votre document de position daté du 28 mai 2010 présenté au Comité permanent des pêches et des océans. En plus que les arguments sont presque identiques à ceux d’un document présenté au Comité consultatif du crabe des neiges en 2003 à Québec (14 mars 2003) – document instigateur des émeutes de Shippagan en 2003 selon certains dirigeants du MPO de l’époque - il vient contrecarrer nos efforts de restructuration dont vous dites être partenaire. J’explique.
Suite à quelques rencontres avec les dirigeants du ministère provincial des pêches du NB, l’UPM a préparé une demande de contribution que nous vous avons fait parvenir le 14 décembre 2009. Au cours de nos réunions et par la suite dans cette lettre, nous avons clairement indiqué que le succès d’un programme de rationalisation de l’UPM, et le repaiement graduel d’un prêt consenti par la province pour y arriver, dépendrait fortement des revenus nets du crabe des neiges pour la période entière d’un prêt de dix années. J’ajouterais que les pêcheurs ont bien renforcé ce point depuis quelques jours suite à l’annonce de Shawn Graham. Surtout pour les pêcheurs plus démunis, il leur est inconcevable d’envisager le repaiement d’un prêt pour couvrir 50% d’un programme de restructuration éventuel, sans la possibilité de revenus par le crabe des neiges pour la durée du prêt… Tout pour dire que, même si nous sommes conscients que la décision revient à la ministre des pêches fédérale, nous aurons de sérieuses difficultés à convaincre plusieurs régions de pêcheurs d’appuyer financièrement un plan de rationalisation sans pouvoir recourir aux revenus du crabe des neiges de façon permanente, un constat que nous avons maintenu dans plusieurs communications effectuées à votre endroit au fur et à mesure de 2009-2010. 
En ce sens, il est très difficile à comprendre votre forte position au Comité permanent à l’appui des arguments de 4% des pêcheurs du NB (80 pêcheurs traditionnels), une perspective qui va faire rougir les 63% pêcheurs du NB (1200 côtiers de la côte Est du NB), et l’une qui va complètement à l’encontre de nos plans de restructuration pour lesquels vous prétendez vouloir appuyer. À ce chapitre, nous désirons des explications claires et précises pour comprendre vos intentions qui nous semblent confuses puisque nous devrons présenter les faits aux pêcheurs dans les mois à venir dans le cadre de l’élaboration d’un plan de restructuration. 

M. Doucet, nous vous prions de bien nous expliquer, en des termes précis, comment votre gouvernement peut s’opposer à la permanence du partage du crabe des neiges pour notre flottille dans le long-terme, surtout puisque la ministre Shea a déjà décidé de stabiliser jusqu’en 2014 et puisque l’ancien ministre Hearn a déjà décidé de la permanence pour d’autres flottilles au NB. Par conséquent, afin d’inspirer votre réponse à cette question, nous désirons rappeler les principes fondamentaux initiaux qui ont fait en sorte que la flottille côtière a eu gain de cause dans les questions de partage il y maintenant près de 15 ans :

1. Le crabe des neiges est présent dans certaines eaux côtières de la côte Est du NB, donc dans les zones de pêche traditionnelles des côtiers;

2. La stratégie de l’UPM qui vise une flottille de pêcheurs multi-espèce au lieu de flottilles spécialistes a fait ses preuves dans l’histoire (les flottilles de spécialistes, plus souvent à base de pêche industrielle, ont souvent fait en sorte de faire écrouler la ressource : hareng, morue, sébaste, etc.);

3. Les bénéfices des ressources marines du NB devraient être distribués de façon à contribuer aux économies du plus grand nombre de familles et communautés de pêcheurs de toute la province du NB, au lieu d’être concentré dans les mains de quelques individus et communautés.    

Il convient de noter qu’en 2014, notre flottille aura une expérience historique de la pêche au crabe pour une durée de 20 ans. 

Si votre réponse à cette question devait s’avérer aussi vague que les précédentes communications à ce sujet, nous allons donc assumer que vous avez choisi la direction très clairement divulguée dans votre document du 28 mai, 2010, une position nettement favorable à l’élimination du partage du crabe des neiges pour les côtiers de la côte Est du NB. En ce sens, nous n’aurons d’autre recours que de demander l’intervention urgente du Premier-ministre, qui trouvera peut-être des risques démesurés avec une telle approche étant donné la conjoncture politique actuelle. 
Il est à croire que votre réponse aurait potentiellement un énorme impact sur nos contacts futurs, puisque nos relations d’affaires risquent de prendre un sérieux coup, et nous devrons alors nous résigner de travailler davantage avec le ministère fédéral – ministère qui semble démontrer une plus ample ouverture aux questions d’éthique sociale, des principes généraux d’égalité socio-économiques de nos communautés côtières et qui semble moins entaché par les points de vue d’enrichissements industriels démesurés.

Somme toute, nous allons devoir bien informer nos pêcheurs de votre position en cette affaire et de ses conséquences au cours des prochains mois d’été, nous vous prions donc de nous fournir une réponse le plus promptement possible afin de continuer notre progrès vers un plan de restructuration. Nous attendrons donc votre réponse avant d’entamer nos rencontres avec les pêcheurs. 
Salutations sincères,
André Martin

Président de l’UPM
Christian Brun

Directeur général de l’UPM
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